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Dans le présent texte, le genre masculin est utilisé dans le seul but d’en alléger la lecture et représente tant les femmes que les hommes. Ce code d’éthique s’inspire des chartes des droits et libertés québécoises et canadiennes et de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) du Québec.

Bienvenue au 

Centre régional de réadaptation 

La RessourSe!

Le Centre régional de réadaptation (CRR) La RessourSe est le seul établissement de deuxième ligne dans l’Outaouais offrant des services spécialisés de réadaptation à des personnes vivant avec une déficience physique et à de jeunes enfants présentant un retard de développement. 

Le code d’éthique du CRR La RessourSe a été élaboré à l’intention du client et de ses proches, ainsi que de tout le personnel offrant des services.  Il témoigne de la volonté d’offrir et de maintenir des services et une conduite répondant aux besoins et attentes de tous. Il guide les relations entre le client et le personnel afin d’optimiser la qualité des services. Il énonce également les droits et responsabilités du client ainsi que les responsabilités du personnel en regard du processus de réadaptation.

Quelques définitions

· Le client est la personne qui reçoit des services du CRR La RessourSe sans tenir compte de la fréquence, de la nature et de la durée des services. Qui dit client dit également les proches qui sont impliqués dans son processus de réadaptation. 

· Le proche fait référence à une personne dite significative dans l’entourage personnel du client : un conjoint, un ami, un membre de la famille.

· Le personnel comprend toutes les personnes qui travaillent au CRR La RessourSe : gestionnaires, intervenants, médecins, personnel de soutien, stagiaires, ainsi que contractuels.

Objectifs

À l’image et à la réalité de notre établissement, ce code d’éthique a pour objectifs :

· D’informer et sensibiliser le client sur ses droits et responsabilités.

· D’affirmer les valeurs auxquelles le CRR La RessourSe adhère.

· De mobiliser tous les acteurs aux  valeurs privilégiées dans l’établissement.

· D’informer le client et ses proches quant aux pratiques et conduites du personnel.

· De préciser les responsabilités et les engagements du personnel dans son travail et ses relations interpersonnelles.
Les droits des clients 

En tant que client du CRR La RessourSe, vous avez le droit :

· D’être informé sur les services existants.

· D’être informé sur votre état de santé avant de consentir à vos soins.

· D’être représenté et assisté par une personne de votre choix en cas d’inaptitude temporaire ou permanente.

· D’être accompagné et assisté par une personne de votre choix.

· De participer avec les professionnels de la santé aux décisions qui vous concernent.

· De consentir aux soins et services de façon libre et éclairée.

· D’accéder à votre dossier et au respect de la confidentialité.

· De recevoir, dans la mesure des ressources disponibles, des services en langue anglaise.

· De recevoir des services adéquats sur les plans scientifique, humain et social.

· De choisir, selon les ressources disponibles, l’intervenant et l’établissement.

· De porter plainte sans risque de représailles.

La divulgation 

de vos renseignements personnels

La confidentialité de vos renseignements personnels nous tient à cœur.  À cet effet, la Loi sur les services de santé et les services sociaux prévoit l’utilisation de certains renseignements personnels contenus à votre dossier (nom, prénom, adresse, et numéro de téléphone seulement) aux seules fins de sollicitation de dons au profit de la Fondation Myra-Farhi  et de sondage afin de connaître vos attentes et votre satisfaction quant aux services reçus.

Vous avez le droit de refuser cette utilisation à tout moment.

Nos valeurs au CRR La RessourSe

Nous définissons les valeurs comme étant des principes justes et souhaitables qui éclairent et guident les actions de tous. Les valeurs retenues dans notre établissement sont :

•  TRansparence 

•  Respect 

•  Engagement 

•  Responsabilisation
Transparence 

Depuis l’accueil et tout au long du processus de réadaptation, nous visons un maximum de transparence pour favoriser la compréhension et la continuité dans les échanges. Le personnel et la clientèle s’efforcent de donner accès à toute information vraie et pertinente au travail qui se fait dans l’établissement.

PARCE QUE nous croyons en la transparence de nos échanges…
· Nous manifestons de l’ouverture et nous nous assurons que vous recevez toute l’information requise et que vous la comprenez ;

· Nous vous accueillons chaleureusement et faisons preuve de disponibilité et d’attention dans nos relations avec vous ;

· Nous vous renseignons sur les services offerts dans notre établissement et dans la communauté ainsi que sur les approches et les modalités d’intervention ;

· Nous vous informons de vos progrès tout au long du processus de réadaptation et des limites rencontrées, le cas échéant.

PARCE QUE vous avez à cœur votre réadaptation…
· Vous transmettez au personnel concerné tous les renseignements nécessaires et pertinents à votre suivi ;

· Vous vous informez sur les services, les ressources et les organismes de la communauté qui peuvent vous aider ;

· Vous posez des questions sur les services qui vous sont offerts et vous demandez des explications lorsque vous éprouvez le besoin de clarifier certaines informations ou une situation.
À son 1er rendez-vous, Monsieur Francoeur se présente à l’accueil général pour rencontrer la travailleuse sociale. Il est accueilli avec le sourire, on lui souhaite la bienvenue et il est dirigé au bon endroit. M. Francoeur reçoit toute l’information requise à propos des services qui lui sont offerts.

RESPECT 

Le personnel comme la clientèle pratiquent une écoute attentive et considèrent chaque personne avec respect, dans toute sa dignité et toute son intégrité. Les échanges sont empreints de courtoisie et respectent le caractère confidentiel de certaines informations.  

PARCE QUE nous croyons au respect de chacun…
· Nous privilégions l’écoute attentive, la compréhension, la discrétion et la sensibilité dans nos échanges avec vous ;

· Nous considérons vos préférences (valeurs, culture, langue) dans la dispensation de nos services et nous respectons vos attentes et vos choix tout au long du processus de réadaptation ;

· Nous respectons votre dignité et votre désir d’être interpellé comme vous le souhaitez ;

· Nous respectons la confidentialité lors de toute communication d’information.

PARCE QUE vous avez à cœur votre réadaptation…
· Vous partagez ouvertement avec notre personnel vos attentes, vos choix, vos valeurs et tout autre élément ou facteur de votre vie pouvant influencer les services que vous recevez ;

· Vous maintenez des relations respectueuses avec le personnel et les autres clients ;

· Vous respectez les objets personnels des autres et l’équipement mis à votre disposition.

L’audiologiste reçoit Madame Beauséjour dans le calme et le confort de son bureau pour lui présenter les résultats de ses évaluations. Madame Beauséjour en profite pour lui dire qu’elle apprécie les diverses stratégies de communication apprises, mais lui fait part des aspects qu’elle ne comprend pas.

ENGAGEMENT

Notre engagement s’illustre par la prestation de services de qualité et sécuritaires, la recherche d’amélioration continue de nos savoirs et techniques et par le travail en équipe. Vous vous engagez en vous impliquant dans des plans d’intervention individualisés visant à améliorer vos habitudes de vie et votre participation sociale.

PARCE QUE nous croyons à l’engagement de notre personnel…

· Nous mettons nos compétences à proﬁt et restons à l’affût des développements scientiﬁques pour vous offrir des services de qualité et sécuritaires ;

· Nous travaillons en équipe en considérant vos besoins d’autonomie et de participation sociale et nous révisons régulièrement avec vous et vos proches votre plan d’intervention ;

· Nous favorisons une continuité de services en travaillant en complémentarité avec tous les partenaires impliqués dans votre processus de réadaptation ;

· Nous déclarons les accidents et incidents de la clientèle.

PARCE QUE vous avez à cœur votre réadaptation…

· Vous vous engagez dans votre processus de réadaptation ;

· Vous participez activement à votre plan d’intervention ;

· Vous respectez les horaires des rendez-vous et vous avisez les personnes concernées en cas d’absence ;

· Vous suivez les règles de fonctionnement de l’établissement et les consignes de sécurité et vous signalez toute situation jugée à risque.

Léa et ses parents discutent avec l’équipe multidisciplinaire des objectifs qu’ils aimeraient atteindre dans le cadre de son plan d’intervention.  Tous s’investissent entièrement à chacun des rendez-vous car la réadaptation de Léa leur tient à cœur.

RESPONSABILISATION 

Nous croyons qu’il est essentiel que la clientèle se responsabilise face aux activités du milieu et s’investisse dans son processus de réadaptation en visant une autonomie croissante.

PARCE QUE nous croyons à la responsabilisation de chacun...
· Nous valorisons vos capacités et nous vous encourageons à développer votre autonomie ;

· Nous dispensons des services qui favorisent votre autonomie fonctionnelle et votre intégration dans vos différents milieux de vie ;

· Nous respectons votre rythme tout au long du processus de réadaptation et nous vous sollicitons lors de toute prise de décision qui vous concerne.

PARCE QUE vous avez à cœur votre réadaptation…
· Vous êtes déterminé et vous participez activement à votre processus de réadaptation ;

· Vous tenez compte des recommandations qui vous sont faites ;

· Vous vous intéressez et vous impliquez, dans la mesure du possible, au sein du comité des usagers.

Le technicien en orthèse/prothèse a proposé à Nicolas une prothèse qu’il peut utiliser pour pratiquer son sport préféré. Le technicien le félicite pour sa motivation à respecter les consignes de mise en place et d’entretien de la prothèse, favorisant ainsi son utilisation et ses progrès.

Vous avez le droit de porter plainte sans risque de représailles. 
Voici les ressources à votre disposition pour vous assister dans cette démarche :

Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services

135, boulevard Saint-Raymond,

Gatineau (Québec) J8Y 6X7

819 771-9502   

Sans frais : 1 877-771-9502

Comité des usagers du CRR La RessourSe  

135, boulevard Saint-Raymond
Gatineau (Québec)  J8Y 6X7

819 777-6269 poste 4077

Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes – 
Outaouais (CAAP-Outaouais)
92, boulevard Saint-Raymond, 

Gatineau (Québec) J8Y 1S7

819 770-3637 ou 819 770-3638 

Sans frais : 1 877-767-2227
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